
 
 
 

Strasbourg, le 26/09/2021 

 
 

Compte rendu de l’assemblée générale du 24 septembre 2021 

     Salle du Münsterhof  

 

 

Le président ouvre la séance à 18h10. 

 

  M. Schurr souhaite la bienvenue aux membres qui sont venus en dépit de la situation 
sanitaire causée par la pandémie de Covid-19. Il remercie la Fabrique et la paroisse 
de la cathédrale d’avoir mis gracieusement à notre disposition la salle du Münsterhof 
et rend hommage aux mécènes qui ont continué de nous soutenir malgré le gel de 
presque toutes nos activités. Il demande ensuite un instant de silence en l’honneur des 
membres décédés dont il cite les noms. 

 
1. Compte rendu de l’assemblée générale du 25 octobre 2020 

 
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité moins une abstention. 
 

2. Rapport moral du président  
 
 M. Schurr passe en revue les événements qui ont ponctué l’exercice écoulé. Le comité 
de direction s’est réuni le 22/12/20 et le 17/03/21 en visioconférence (à cause de la 
pandémie), et, après le déconfinement, le 8/7 et le 21/9 en présentiel. Le bulletin a pu 
être publié malgré les problèmes créés par la situation sanitaire et l’arrêt des activités 
de notre imprimeur habituel, Valblor. Une seule conférence a pu avoir lieu, celle de M. 
Frank Muller, les autres ayant dû être annulées, tout comme le reste des activités 
culturelles (dont le voyage d’études prévu à Erfurt), en raison des conditions sanitaires 
et du confinement. Le président est donc heureux de pouvoir annoncer le nouveau 
cycle de conférences dont il précise les dates et les contenus en même temps qu’il 
indique que la prochaine AG se déroulera le 27 avril 2022. C’est d’ailleurs en cette 

 

 



année que nous célébrerons les 120 ans de notre Société, anniversaire à l’occasion 
duquel a été prévu un riche bouquet d’activités culturelles. Elles contribueront au 
redémarrage dynamique de notre Société.  
  Il adresse ensuite ses remerciements aux membres du comité directeur grâce 
auxquels une nouvelle infrastructure électronique ainsi que l’installation d’un nouveau 
logiciel de gestion de nos membres ont vu le jour. Il n’oublie pas de remercier 
nominativement tous ceux qui nous assurent une visibilité constante sur les réseaux 
sociaux. Il fait de même pour les bénévoles de la permanence et les deux membres 
qui se sont retirés du comité de direction. Enfin, il remercie l’archiprêtre M. Michel 
Wackenheim qui a pris sa retraite et qui durant de longues années nous a témoigné la 
profondeur de sa sympathie chaque fois que nous avions besoin de lui. Il termine son 
rapport moral en lançant un appel à tous ceux qui voudraient œuvrer à titre de 
bénévoles dans notre Société. 
                             

3. Rapport du trésorier 

 Le trésorier présente et commente alors les principaux résultats de l’année 2020, tout 
en précisant qu’il parle au nom de son prédécesseur, M. J.Y. Laforêt, qui n’a pu se 
déplacer.                                

 Les dons ont diminué comptablement en 2020, du fait qu’en 2019 nous avions    
bénéficié d’un don conséquent. En 2020, si l’on ne tient pas compte de ce don 
exceptionnel, les dons sont supérieurs à 2019. Cela n’empêche nullement un bon 
résultat financier, notre trésorerie étant même supérieure à celle de 2019, comme le 
prouve le bilan dont l’actif s’élève à 603 637 € en 2020 contre 590 329 € en 2019. 

4. Rapport des réviseurs aux comptes 
 
 Les deux réviseurs aux comptes Me Flanzy et M. Trompeter donnent lecture de leurs 
vérifications par sondages. Ils constatent que les comptes qui leur ont été présentés 
sont réguliers et sincères et qu’ils donnent une image fidèle de l’état de notre Société. 
Ils proposent donc de donner décharge et quitus au trésorier et au président. 

5. Décharge du trésorier et du président 

 Après vote des membres présents, l’assemblée générale donne à l’unanimité quitus 
et décharge au trésorier et au président. Ce dernier félicite les deux réviseurs aux 
comptes de leur travail et les remercie de se représenter dans cette fonction, où ils 
sont réélus à l’unanimité. 

 
6. Renouvellement des membres du comité de direction dont le mandat est venu à 

échéance. 
 
 Mmes Fuchs et Wintzerith, ainsi que MM. Bischoff, Jordan, Limon et Louis sollicitent 
le renouvellement de leur mandat triennal qui arrive à échéance. Ils sont réélus à 
l’unanimité. 

              
      7. Elections  

  Le président propose à l’assemblée l’élection de Mme Geneviève Neubour et de M. 
Christophe Didierjean au comité de direction. Ces deux membres sont élus à 
l’unanimité. 

 
      8. Questions diverses               
           



- Mme Wintzerith prend alors la parole pour informer les membres présents de notre 
participation aux journées de l’architecture par le biais d’un ensemble de 
photographies qu’il s’agit de situer à leur emplacement exact sur la cathédrale. Un 
tirage au sort avec attribution de cadeaux aura lieu le 22 octobre avec une visite 
guidée qu’elle animera en personne. 

- Un membre regrette qu’il ne soit plus organisé de visites guidées permettant de voir 
la crypte, les chapelles et d’autres lieux de la cathédrale. Le président lui répond 
que le programme prévu pour la célébration de nos 120 ans lui réservera des 
surprises agréables. 

- S’engage alors une discussion, parfois vive, à propos des œuvres d’art et des 
autres objets qui nous appartiennent et qui sont confiés en dépôt à la FOND en 
vertu d’une convention signée. Le président explique avec patience que 
l’aménagement des nouveaux locaux n’est pas encore complet, mais que nous ne 
pouvons pas exposer tous les objets dans ce site classé où tout accrochage aux 
murs et au plafond est interdit. On objecte alors que des solutions pourraient être 
trouvées pour exposer ces objets, que ces objets sont des biens inaliénables et 
qu’un dépôt même provisoire risque de se pérenniser. En outre, il s’agit de défendre 
les intérêts de la Société, car ces œuvres d’art posent un problème juridique. Cette 
conception est contestée par un membre qui, ancien président de société, a agi en 
son temps comme notre président, sans que cela ne pose le moindre problème 
juridique. Le président reprend la parole et explique que la FOND nous rend en fait 
un service par ce dépôt et que le problème se situe ailleurs : comment conserver 
ces objets dans de bonnes conditions ? Quels objets faut-il exposer, comment les 
présenter et où ? Il importe donc d’élaborer un concept qui réponde qualitativement 
à leur conservation dans un milieu sensible, au regard des peintures murales 
classées. Il ajoute que nos bureaux consistent principalement en placards et en 
parois de verre, qui ne permettent pas le moindre accrochage. En ce qui concerne 
la roue de la loterie, on envisagera de l’exposer en saisissant les possibilités 
qu’offriront les diverses activités qui ponctueront l’anniversaire de nos 120 ans. 

- Un dernier membre demande s’il est possible de consulter nos archives. Il lui est 
répondu qu’il est le bienvenu à tout moment de la semaine dans les services des 
Archives de la Ville où tout sera mis à sa disposition. 
 

 L’ordre du jour étant épuisé et aucun membre ne posant plus de question, le président 
clôt la séance à 19h20. 

 

 

 

 

 

Marc Carel Schurr 

Président 


